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même la sécurité des travailleurs. On estime que 20 %
des cas de surdité chez l’adulte seraient attribuables
au bruit en milieu de travail. La surdité professionnelle
constitue la seconde maladie, en nombre de cas, indem-
nisée par la CSST au Québec. Environ 1 000 cas de
surdité professionnelle sont indemnisés chaque année
par la CSST, tandis qu’environ 500 000 travailleurs qué-
bécois sont exposés quotidiennement à des niveaux
nocifs de bruit en milieu de travail.

Les issues défavorables de la
grossesse (incluant prématurité,
avortements, mortinaissances)
Il est reconnu que certaines conditions ergonomi-
ques dans lesquelles évoluent les travailleuses
enceintes (travail en position debout prolongée,
manipulation de charges lourdes, efforts physiques,
etc.) sont associées à des taux plus élevés de nais-
sances prématurées, de retards de croissance,
d’avortements et de mortinaissances. De plus, l’ex-
position à des agents chimiques, biologiques et
physiques peut compromettre  gravement la santé
de l’enfant à naître, celle de l’enfant allaité et celle
de la mère. Les travailleuses québécoises enceintes
ou qui allaitent disposent d’un programme national
de réaffectation ou de retrait préventif lorsqu’elles
sont en situation à risque. Une étude québécoise
récente a permis de conclure que les travailleuses
enceintes pour lesquelles les situations à risque
étaient éliminées étaient moins susceptibles d’avoir
une issue de grossesse défavorable [5].

Les coups de chaleur
Plusieurs décès de travailleurs par coup de chaleur
ont eu lieu ces dernières années au Québec. Compte
tenu de l’évolution prévue des conditions climatiques
dans les prochaines années, la probabilité de coups
de chaleur parmi les travailleurs risque d’augmenter.

Le stress lié au travail
Plusieurs problèmes de santé semblent associés
au stress généré par le travail. Il en est ainsi des
maladies cardiovasculaires. On estime à 20 % la
proportion de maladies cardiovasculaires qui auraient
un lien avec l’organisation du travail. Le stress ne

serait pas non plus étranger aux problèmes de santé
mentale associés au milieu de travail. Selon l’en-
quête sociale et de santé (ESS) québécoise, les inca-
pacités de travail liées à des problèmes de santé
mentale attribuables au travail sont passées de 7 %
à 13 %, avec une durée d’absence du travail qui a
triplé entre 1987 et 1998. Les réclamations pour
lésions professionnelles reliées au stress, à l’épuise-
ment professionnel et à d’autres facteurs d’ordre
psychologique ont presque doublé à la CSST entre
1990 et 1997, tout comme les sommes versées par
les compagnies privées d’assurance salaire.

Le plan de surveillance est un outil qui se veut en
constante évolution. En ce sens, il est prévu qu’à
moyen terme de nouveaux objets soient ajoutés
dont certains problèmes de santé mentale liés au
travail, le harcèlement en milieu de travail, la mise
en place de moyens préventifs et le port d’équipe-
ments de protection, ainsi que l’organisation des
soins et services reliés à la santé au travail (acces-
sibilité, efficacité).

Sources d’information et diffusion
La surveillance des objets décrits ci-dessus vise à
produire une information pertinente, en temps
opportun, afin d’éclairer la prise de décision, d’une
part, des milieux de travail (travailleurs et emplo-
yeurs) pour qu’ils agissent en faveur de la santé
des travailleurs et, d’autre part, des intervenants et
des décideurs de façon à ce qu’ils conçoivent des
politiques appropriées et offrent des activités et
des services adéquats. Pour ce faire, il faut que les
données nécessaires à la surveillance soient dispo-
nibles et de qualité.
Plusieurs sources de données existantes au Québec
sont particulièrement utiles à la surveillance de la
santé en milieu de travail. Parmi les plus importan-
tes, mentionnons le fichier des lésions profession-
nelles géré par la CSST, divers fichiers sociosanitai-
res du ministère de la Santé et des Services sociaux
(hospitalisations, tumeurs, décès), ainsi que le fichier
des maladies à déclaration obligatoire (Mado). Par
ailleurs, un système d’information en santé au travail
(SISAT), qui consignera les résultats de l’ensemble

des interventions du réseau public québécois en
santé au travail (surveillance médicale, surveillance
environnementale, demandes de retrait préventif
de la travailleuse enceinte ou qui allaite, etc.), sera
déployé au printemps 2007 et sera un outil pré-
cieux pour la surveillance.
L’INSPQ s’implique également, en collaboration avec
d’autres instances publiques et gouvernementales
québécoises et canadiennes concernées par la santé
des travailleurs (IRSST, ministère de la Santé et des
Services sociaux, ministère du Travail, Commission
des normes du travail, Statistique Canada, etc.)
dans le développement d’enquêtes ayant pour
objectif l’amélioration de la surveillance de certains
objets particuliers, notamment au niveau des pro-
blèmes en émergence et des expositions en milieu
de travail.
L’utilité de l’information produite passe nécessaire-
ment par sa diffusion. À ce chapitre, l’INSPQ, le
ministère de la Santé et des Services sociaux et les
instances régionales de santé publique dévelop-
pent actuellement divers outils de diffusion, tant
pour les intervenants et décideurs (par exemple
l’Infocentre de santé publique) que pour la popula-
tion en général (sous forme de produits à grande
diffusion comme le Portrait de santé des Québécois).
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La surveillance épidémiologique des TMS liés au travail est en développement
au Québec. Depuis 2001, le Groupe scientifique sur les troubles musculo-
squelettiques liés au travail de l’Institut national de santé publique du
Québec entreprend des activités de surveillance épidémiologique et de
recherche pour établir l’ampleur de la problématique, pour suivre son
évolution et pour identifier les groupes de travailleurs les plus à risque de
TMS qui pourront être ciblés pour des interventions de prévention. Ces
activités de surveillance s’intègrent dans un contexte et des orientations

Surveillance of work-related musculoskeletal disorders
in Québec

Epidemiologic surveillance of work-related musculoskeletal disorders
(WMSD) is currently being developed in Québec. Since 2001, the Scientific
group on work-related musculoskeletal disorders of the Institut national de
santé publique du Québec (Quebec’s public health institute) has undertaken
surveillance and research activities to establish the burden of illness of these



Introduction
Au Québec, le terme « troubles musculo-squeletti-
ques (TMS) liés au travail » se réfère à un regrou-
pement de lésions et de symptômes de l’appareil
locomoteur qui touchent le cou, le dos, les mem-
bres supérieurs et les membres inférieurs. Il s’agit
de la même notion libellée « work-related muscu-
loskeletal disorders » par le Comité scientifique sur
les lésions musculo-squelettiques de la Commis-
sion internationale de la santé au travail [1] et rete-
nue par Kuorinka et Forcier [2], par le National Ins-
titute for Occupational Safety and Health [3] et par
le National Research Council aux États-Unis [4].
L’on y vise les lésions des tissus mous dont l’un
des facteurs contribuant est l’hyper-sollicitation des
muscles, des tendons ou d’autres structures autour
des articulations lors de la réalisation des activités
du travail qui pourraient faire l’objet des activités
de prévention. De cette rubrique, on exclut les trau-
matismes aigus associés, par exemple les traumatis-
mes liés aux accidents de véhicule, aux chutes, etc.

Depuis 2001, le Groupe scientifique sur les trou-
bles musculo-squelettiques liés au travail (GS-TMS)
de l’Institut national de santé publique du Québec
(INSPQ) entreprend des activités de recherche, de
transfert des connaissances et de soutien aux inter-
venants du réseau de santé publique. Il mène aussi
un travail de conseil et de recommandations afin
de prévenir les TMS liés au travail et les incapaci-
tés associées à ces lésions. Son mandat inclut, entre
autres, des activités de surveillance épidémiologi-
que et de recherche pour établir l’ampleur de la
problématique, pour suivre son évolution et pour

identifier les groupes de travailleurs les plus à
risque de TMS qui pourront être ciblés pour des
interventions de prévention. Ces activités de
surveillance s’intègrent dans un contexte et des
orientations plus larges concernant la surveillance
de l’état de santé de la population. En 2001, une
nouvelle loi québécoise sur la santé publique a créé
une obligation au Ministre de la santé et des servi-
ces sociaux ainsi qu’aux Directeurs régionaux de
santé publique d’élaborer un plan de surveillance
de l’état de santé de la population et de ses déter-
minants. Par la suite, un Programme national de
santé publique 2003-2012 (PNSP) du Québec [5] a
été établi qui inclut plusieurs objectifs de santé en
milieu de travail y compris celui de : « diminuer la
prévalence, la durée et la gravité des incapacités
liées aux lésions musculo-squelettiques ». En 2003,
un plan commun de surveillance a été rédigé, avec
une section en santé au travail, élaboré par le comité
provincial pour l’organisation et le soutien de la
surveillance en santé au travail en fonction des
besoins de surveillance et pour atteindre les objec-
tifs du PNSP. Des membres du GS-TMS ont conçu
et réalisent le volet sur les TMS liés au travail.

Les activités de surveillance épidémiologique et de
recherche concernant la problématique des TMS
réalisées ou en cours par le GS-TMS s’intègrent
aussi dans une programmation de la prévention
des TMS liés au travail par le réseau de santé publi-
que [6]. Elles incluent le développement et l’ana-
lyse des enquêtes de santé et des conditions de
travail, l’analyse des données d’indemnisation de
lésions professionnelles et le développement d’ou-

tils de surveillance active des TMS. Nous présen-
tons ici certains apsects de quelques-uns de ces
projets réalisés ou en cours.

L’Enquête québécoise sociale
et de santé de 1998

L’Enquête québécoise sociale et de santé de 1998
[7] est une enquête populationnelle auprès de
11 986 ménages privés représentatifs de la popu-
lation québécoise avec un échantillonnage stratifié
selon les régions socio-sanitaires du Québec. Des
entrevues avec un répondant de chaque ménage
ont permis le recueil d’information sur 30 386 per-
sonnes (taux de réponse 82 %). D’autres informa-
tions ont été recherchées par un questionnaire auto-
administré auprès de toutes les personnes de plus
de 15 ans habitant dans ces ménages ; un volet sur
la santé au travail a été intégré au questionnaire
auto-administré auquel 11 735 personnes ayant un
travail rémunéré au cours des deux semaines précé-
dant l’enquête ont répondu (taux de réponse 84 %
pour le questionnaire auto-administré). Ce volet
incluait un questionnaire de symptômes musculo-
squelettiques adapté du questionnaire nordique qui
indiquait la fréquence de douleurs importantes
dérangeant les activités, ressenties au cours des
12 mois précédents, à chacune des 11 parties du
corps indiquées sur un schéma corporel. Il y avait
également des questions sur l’impact de ces symp-
tômes (p. ex. : absences du travail, modification de
tâches ou de postes de travail, etc.) et la percep-
tion du lien des symptômes avec le travail. Le ques-
tionnaire comportait également des questions sur
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Figure 1 Prévalence des douleurs TMS ressenties « souvent ou tout le
temps », sur une période de 12 mois, selon le sexe ; population active,
Enquête sociale et de santé, Québec, 1998
Figure 1 Prevalence of musculoskeletal pain experienced ‘often or all the
time’ over the course of a 12-month period in the working population, by
gender, Québec Social and Health Survey, 1998
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Figure 2 Prévalence des douleurs TMS ressenties « souvent ou tout le
temps » sur une période de 12 mois, selon le type de profession ; popula-
tion active, Enquête sociale et de santé, Québec, 1998
Figure 2 Prevalence of musculoskeletal pain experienced ‘often or all the
time’ over the course of a 12-month period in the working population, by
type of occupation, Québec Social and Health Survey, 1998

plus larges concernant la surveillance de l’état de santé de la population et
de prévention des TMS liés au travail. Elles incluent le développement et
l’analyse des enquêtes de santé et des conditions de travail, l’analyse des
données d’indemnisation de lésions professionnelles et le développement
d’outils de surveillance active des TMS.
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Surveillance, épidémiologie, lésions musculo-squelettiques liées au travail, troubles musculo-squelettiques liés au travail, enquête sociale et de santé du Québec
Surveillance, epidemiology, work-related musculoskeletal disorders, Québec Social and Health Survey

disorders, follow their evolution and identify the groups of workers at high-
est risk for these disorders who could be targeted for preventive action. These
activities are integrated into a larger context of health surveillance of the
Québec population and prevention of work-related musculoskeletal
disorders. They include the development and analysis of health surveys and
surveys of working conditions, the analysis of workers’ compensation data
and the development of tools for active surveillance of WMSD.
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Figure 3 Prévalence des douleurs TMS ressenties « souvent ou tout le
temps » sur une période de 12 mois, selon le groupe d’âge ; population
active, Enquête sociale et de santé, Québec, 1998
Figure 3 Prevalence of musculoskeletal pain experienced ‘often or all the
time’ over the course of a 12-month period in the working population, by
age group, Québec Social and Health Survey, 1998
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Figure 4 Prévalence des expositions « assez souvent ou tout le temps » à
certaines contraintes physiques au travail ; population active ; Enquête
sociale et de santé, Québec, 1998
Figure 4 Prevalence of exposure to various physical work demands ‘often or
all the time’ in the working population, Québec Social and Health Survey,
1998

l’exposition à des contraintes physiques du travail
(p. ex : gestes répétitifs des mains ou des bras,
manipulation de charges lourdes, efforts en utili-
sant des outils, des machines ou des équipements,
vibrations du corps entier, vibrations des outils à la
main, postures debout et assise) ainsi que des
contraintes psychologiques du travail (p. ex. : les
échelles de Karasek de latitude décisionnelle et de
demandes psychologiques du travail, tension en
travaillant avec le public, violence au travail, intimi-
dation, gestes ou paroles non désirés de caractère
sexuel).

L’ESSQ-98 a montré que les problèmes musculo-
squelettiques sont la cause principale d'incapacité
dans la population québécoise [7] ; 27 % des per-
sonnes ayant déclaré des limitations d’activités
attribuent leur incapacité aux problèmes musculo-
squelettiques et ostéo-articulaires. Elle a révélé
également qu’une proportion importante de tra-
vailleurs rapportent des douleurs importantes
dérangeant leurs activités assez souvent ou tout le
temps, au cours des 12 mois précédant l’enquête
(figure 1). Ainsi, un travailleur sur quatre a rapporté
des douleurs (répondant à cette définition de cas)
au bas du dos et près d'un travailleur sur cinq aux
membres supérieurs. Selon ces données, on estime
qu’au cours de 1998, 848 000 travailleurs québé-
cois ont été touchés par un mal de dos important

et 701 000 travailleurs par des symptômes impor-
tants aux membres supérieurs. Plus de la moitié de
ces travailleurs reliaient leurs douleurs au travail.
On note que l’écart entre les sexes est le plus impor-
tant pour les douleurs au cou (18 % chez les femmes
vs 11 % chez les hommes). La figure 2 montre que
les travailleurs manuels ont rapporté des douleurs,
répondant à la définition de cas, dans une propor-
tion significativement plus importante que les tra-
vailleurs non-manuels et ceci au bas du dos (30 %
vs 21 %), aux membres supérieurs (26 % vs 18 %)
ainsi qu’aux membres inférieurs (genoux, jambes,
chevilles, pieds) (22 % vs 18 %) mais pas au cou
(13 % vs. 15 %). La figure 3 présente la prévalence
de ces douleurs selon l’âge. Elle montre que la pré-
valence des maux du bas de dos et des douleurs
aux membres inférieurs est la plus importante chez
les jeunes travailleurs de moins de 25 ans et que
les douleurs aux membres supérieurs touchent
surtout les travailleurs de plus de 40 ans [8].

La figure 4 illustre la perception de la prévalence
d’exposition (souvent ou tout le temps) à cinq
contraintes physiques chez les travailleuses et les
travailleurs québécois. On note que les deux sexes
rapportent une prévalence similaire pour le travail
répétitif mais que les hommes sont beaucoup plus
souvent exposés à la manipulation de charges lour-
des, à des vibrations et à des efforts en utilisant des

machines ou des équipements. Les figures 5 et 6
permettent une comparaison de la prévalence des
douleurs importantes au bas du dos et aux mem-
bres supérieurs, dérangeant les répondants dans
leurs activités assez souvent ou tout le temps, selon
la déclaration de l’exposition à certaines contrain-
tes physiques.

Cette enquête a également permis des analyses
multivariées afin d’explorer des associations entre
les maux de dos, de cou, des TMS aux membres
supérieurs et aux membres inférieurs et plusieurs
contraintes de travail ainsi que de la détresse
psychologique [9].

Projets en cours ou prévus

Portrait des TMS chez les travail-
leurs indemnisés par la CSST
Une analyse des données des lésions profession-
nelles de la Commission de la santé et la sécurité
du travail du Québec (CSST) entre 1995 et 2002
est en cours. Ce travail est mené par le GS-TMS, en
collaboration avec la CSST et l’Institut de recher-
che Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail
du Québec (IRSST). Cette base de données permet
une analyse détaillée des types de TMS indemnisés
au travers du Québec et ceci selon le sexe, l’âge,
les secteurs et sous-secteurs d’activité économique
et la profession ainsi que des informations sur la
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Figure 5 Prévalence des maux du bas de dos sur une période de 12 mois,
selon l’exposition à certaines contraintes physiques au travail ; popula-
tion active, Enquête sociale et de santé, Québec, 1998
Figure 5 Prevalence of low back pain over a 12-month period, in the wor-
king population, by category of exposure to certain physical work demands,
Québec Social and Health Survey, 1998
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Figure 6 Prévalence des douleurs aux membres supérieurs sur une période
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durée des indemnisations, les coûts en découlant
et les facteurs associés à ces lésions. Nous avons
établi une définition de cas de divers types de TMS
(ex : TMS du bas du dos, du cou, de l’épaule, du
coude, du poignet et de la main, des membres infé-
rieurs) en identifiant les diagnostics et les sièges
pertinents et en excluant les accidents d’ordre trau-
matique (p. ex. : violence, chute, accident de véhi-
cule, etc.). Le calcul du taux de ces TMS pose un
défi. La CSST ne recueille pas des données de déno-
minateurs sur le nombre de travailleurs couverts
par ce régime. Les seules données qui nous per-
mettent de calculer des taux de TMS selon le sexe,
l’âge et le secteur d’activité économique sont
celles du recensement recueillies par Statistique
Canada, tous les cinq ans. Nous excluons les tra-
vailleurs autonomes, rarement couverts par la CSST
et nous ajustons les données pour tenir compte
des variations mensuelles des heures travaillées.
Les données de recensement pour 1996 et pour
2001 nous permettent d’effectuer des portraits de
divers TMS pour les périodes 1995-1997 et 2000-
2002 ainsi que de documenter l’évolution des TMS
entre celles-ci. Les données de 1998 nous permet-
tent de faire certaines comparaisons avec les résul-
tats de l’ESSQ-98. Un rapport décrivant ces portraits
de TMS sera publié par l’INSPQ avant la fin de
2006.

Les données d’indemnisation nous permettent
d’identifier de façon assez précise plusieurs grou-
pes à risque d’être indemnisés pour des TMS. Néan-
moins ces données ont certaines limites. Afin de
s’assurer de la validité des données et de la durée
des indemnisations, il faut attendre deux à trois
ans de maturité de ces données. Les portraits sont,
donc, toujours basés sur des données ayant au
moins trois ans de recul. Une autre limite impor-
tante des données d’indemnisation est associée à
leur sous-estimation de l’incidence des TMS liés au
travail [10,11,12,13].

Enquête sur les conditions 
du travail
L’INSPQ, l’IRSST, l’Institut de statistique du Québec,
le ministère du Travail et le ministère de la Santé et
des Services sociaux sont en train de préparer un
sondage concernant les conditions de travail en
lien avec la santé mentale, les TMS et les trauma-
tismes, sondage qui sera réalisé en 2008 auprès
d’un échantillon aléatoire de 5 000 travailleurs
québécois. Cette enquête s’intéresse en particulier
à de nouveaux modes d’organisation de travail et
aux transformations des conditions de travail. Elle
traitera des conditions de travail et d’emploi, des
problèmes de santé et sécurité liés au travail, de
certaines caractéristiques individuelles et d’emploi,
de diverses situations professionnelles et non-pro-
fessionnelles de même que des conséquences engen-

drées par les problèmes de santé et sécurité liés au
travail, en termes d’incapacité et de limitations pro-
fessionnelles, ainsi que de l’utilisation des services
de santé. Cette enquête fournira des données à
jour sur la prévalence de divers TMS, leur impact
sur les absences du travail et l’utilisation des ser-
vices de santé ainsi que des informations sur la
prévalence de certains facteurs de risque et pour-
rait contribuer à l’identification de certains groupes
à risque. Des chercheurs du GS-TMS et de l’IRSST
collaborent sur des projets méthodologiques pour
développer et valider des mesures de contraintes
physiques du travail, suite à une revue de la litté-
rature scientifique de la fiabilité et de la validité
des questions sur ces contraintes [14].

Outil de surveillance active 
des TMS
Le GS-TMS a élaboré un outil pour la surveillance
active des TMS en milieu de travail conçu principa-
lement pour les intervenants du réseau publique
en santé au travail au Québec. L’outil intègre un
questionnaire de santé musculo-squelettique, un
logiciel pour la saisie et l’analyse des données et la
présentation des résultats ainsi qu’un guide d’utili-
sation. Le questionnaire permet de documenter la
prévalence des TMS dans une collectivité de
travailleurs en utilisant des questions provenant de
l’Enquête sociale et de santé du Québec de 1998.
L’outil permet donc de comparer la prévalence des
symptômes de divers TMS dans un groupe de
travailleurs donné à celle des mêmes symptômes
dans la population générale de travailleuses ou de
travailleurs québécois ; il permet aussi le calcul des
tests statistiques pour évaluer la signification sta-
tistique des observations. Le guide sera disponible
à l’automne 2006. Cet outil permettra aux équipes
responsables de santé au travail (médecin, infir-
mier, technicien) d’élaborer des programmes de
santé qui favorisent la prévention en entreprise, de
réaliser des projets de surveillance active des TMS
dans des secteurs ciblés ou d’autres groupes à
risque.

Enquête sur la santé 
dans les collectivités canadiennes
L’Enquête sur la santé dans les collectivités cana-
diennes est une enquête transversale récurrente
auprès de 130 000 Canadiens, incluant 24 280 Qué-
bécois, qui existe depuis 2000-2001. Actuellement,
elle intègre très peu de questions sur la santé au
travail. Le ministère de la Santé et des Services
sociaux du Québec ainsi que certaines autres pro-
vinces ont demandé l’ajout d’un module sur la
santé au travail à partir de 2009. Si cette demande
est retenue, nous prévoyons intégrer à ce nouveau
module des questions sur les TMS liés au travail et
sur les conditions de travail qui peuvent avoir un

lien avec les TMS. Ces nouvelles données permet-
tront d’avoir plus de précisions sur les groupes à
risque, les facteurs d’exposition, l’impact des TMS
sur la qualité de vie et l’incapacité au travail. Elles
permettront aussi, au fil des années, d’étudier l’évo-
lution de la prévalence des TMS et celle d’autres
indicateurs.
En résumé, la surveillance épidémiologique des TMS
liés au travail est en développement au Québec.
Elle s’intègre dans un contexte plus large de surveil-
lance de la santé de la population des Québécois
et de prévention des TMS liés au travail.
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